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Préambule.

L' instruction 220 /DEF/DCSSA/EPG/CG du 06 juin 1989 dispose, dans son article 4 que des systèmes de
suivi et d'analyse des coûts (SSAC) seront mis en œuvre pour chaque grande fonction ou type d'établissement.

La présente instruction a pour but de définir le système de suivi et d'analyse des coûts des établissements de
formation.

TITRE PREMIER.
GÉNÉRALITÉS.

Article premier.
 Objectifs.

Le système de suivi et d'analyse des coûts a pour objectifs :

- de fournir en matière de gestion, au directeur, au chef des services administratifs, aux chefs de centre
de responsabilité (CR), des informations qui leur permettent de mieux appréhender les conséquences
de leurs décisions, d'augmenter leur connaissance des coûts et par là, d'améliorer tant leurs prévisions
que leur gestion ;

- de calculer le coût des différents actes de formation de chaque établissement.

Article 2.
 Principes généraux et caractéristiques de fonctionnement.

Le système vise à donner la traduction en coût de la gestion des différents centres de responsabilité des
établissements : c'est pourquoi, il repose sur le principe de la prise en compte au niveau de chaque centre des
seuls coûts sur lesquels le chef de centre de responsabilité a une influence.



Article 3.
 Structure d'analyse.

L'établissement est découpé en différents secteurs d'analyse correspondant à des niveaux de calcul des coûts
de plus en plus affinés.

Les niveaux les plus globaux du calcul de coût sont :

- les moyens d'encadrement ;

- les moyens particuliers ;

- les moyens généraux.

Les moyens d'encadrement regroupent les compagnies des écoles de formation et de l'école nationale des
officiers de réserve du service de santé des armées (ENORSSA), les centres d'instruction.

Les moyens particuliers regroupent les CR extérieurs aux services administratifs et logistiques apportant leur
soutien aux missions de formation et éventuellement hors formation.

Les moyens généraux regroupent les CR administratifs, logistiques et techniques ainsi que la direction de
l'école.

L'autre niveau de calcul se situe au stade du centre de responsabilité.

Les centres de responsabilité correspondent aux différents services et compagnies des établissements, à
l'exception du service des moyens généraux qui est éclaté en « moyens généraux », « approvisionnement », «
habillement », « service auto », « ateliers », « matériels militaires », auxquels se rajoutent des centres
artificiels nécessaires au système comptable comme : les « autres charges » et le « corps professoral ».

La répartition des CR est présentée en annexe 1.

A chaque niveau d'analyse correspond un coût :

- coût de production pour les centres de responsabilité ;

- coût de revient pour les niveaux globaux (établissement).

TITRE II.
STRUCTURE COMPTABLE.

Article 4.
 Détermination des charges.

Les charges correspondent à la valorisation des moyens mis à la disposition de l'établissement au cours d'un
exercice pour réaliser les objectifs fixés.

Les charges prises en compte au titre du SSAC correspondent aux montants des charges propres du compte de
gestion de l'exercice de référence.

Article 5.
 Affectation et répartition des charges.

Les charges sont affectées ou réparties en fonction de la catégorie à laquelle elles appartiennent.



Les charges sur lesquelles aucun chef de centre de responsabilité n'a d'influence sont imputées à deux centres
artificiels dénommés « autres charges » et « corps professoral » ; les charges n'entrant pas dans ces deux
centres sont des charges affectables.

Les règles d'affectation et de répartition des charges sont développées dans l'annexe 2.

Article 6.
 Les produits.

On distingue les prestations annexes et les prestations intermédiaires.

  6.1. Les prestations annexes.

Les prestations annexes sont définies par les textes relatifs au budget de gestion et au compte de gestion. Pour
les établissements de formation, la prestation annexe la plus usitée est la prestation « formation ».

  6.1.1. La prestation « formation ».

Cette prestation correspond :

- soit à une année d'un cycle de formation pluriannuel (ex. : 8e année du cycle des études médicales) ;

- soit à des cycles de formation inférieurs à une année, sanctionnés ou non par un diplôme ou un
brevet (stage).

Chaque action de formation est représentée par un sigle (ex. : EMF 8 pour la 8e année du cycle des études
médicales des élèves médecins français). La liste des actions de formation et des sigles s'y rapportant est
diffusée par circulaire.

  6.1.2. Les autres prestations annexes.

Les autres prestations annexes sont identifiées par nature et par bénéficiaire en suivant les dispositions des
textes relatifs au budget de gestion et au compte de gestion.

  6.1.3. Liaison entre prestations annexes de la comptabilité analytique et du compte de gestion.

Les résultats obtenus en comptabilité analytique servent à renseigner la partie « produits » du compte de
gestion. Il y a donc adéquation parfaite entre les montants des « prestations annexes » de la comptabilité
analytique et ceux du compte de gestion.

  6.2. Les prestations intermédiaires.

Les prestations intermédiaires correspondent aux activités de soutien des CR des moyens particuliers et
généraux au profit des autres CR.

Exemple : prestation du CR « restauration » au profit des CR « compagnie d'instruction ».

Article 7.
 Calcul des coûts.

Le coût est la valorisation des moyens mis en œuvre pour produire une prestation à un moment donné du
processus de production.

On distingue :

- les coûts de production qui sont calculés par CR et pour chaque prestation de ce CR ;



- les coûts de revient qui sont calculés pour chaque prestation annexe au niveau de l'établissement ; le
coût de revient d'une prestation est égal à la somme des coûts de production des différents CR «
moyens d'encadrement » et de la ventilation des coûts de production des CR « moyens généraux » et «
moyens particuliers » et des « autres charges ».

La méthodologie de calcul figure en annexe 3.

Article 8.
 Indicateurs.

Parallèlement au calcul des coûts, il convient de dégager des indicateurs. Ceux-ci peuvent porter sur les coûts,
sur les activités ou sur les résultats. La méthodologie de calcul de ces indicateurs figure en annexe 4. La liste
des indicateurs à fournir par établissement sera diffusée par circulaire.

TITRE III.
LES RÉSULTATS.

Article 9.
 Présentation des résultats.

Les résultats du SSAC sont portés sur les imprimés :

- état de ventilation des charges des moyens d'encadrement, imprimé N° 620-9*/125 ;

- état de ventilation des charges des moyens particuliers et généraux, imprimé N° 620-9*/126 ;

- état de ventilation des charges du centre de responsabilité « autres charges », imprimé
N° 620-9*/127 ;

- état de répartition des charges par compte de reclassement, imprimé N° 620-9*/128 ;

- état de calcul des coûts, imprimé N° 620-9*/129.

Article 10.
 Production des résultats.

L'ensemble des imprimés répertoriés dont l'envoi est prévu dans les notices d'emploi doit parvenir à la
direction centrale du service de santé des armées, sous-direction études, planification, gestion, bureau contrôle
de gestion, pour le 1er mars de l'année suivant la fin de l'exercice considéré en un exemplaire.

Art. 11. La présente instruction sera mise en œuvre pour le calcul des coûts de formation 1994.

Pour le ministre d'Etat, ministre de la défense et par délégation :

Par empêchement du directeur central du service de santé des armées :

Le médecin général inspecteur, directeur adjoint,

Pierre METGES.



ANNEXE 1.
STRUCTURE D'ANALYSE.

Les centres de responsabilité sont regroupés en fonction de leur activité principale. Ceci n'exclut pas le fait
que certaines activités peuvent avoir lieu hors du champ d'activité principal.

Table 1. Liste des CR par grand niveau (liste non exhaustive).

Moyens d'encadrement. Compagnie d'instruction.

Centre d'instruction.

Moyens particuliers. Direction de l'instruction.

Direction des études.

Bureau des études.

Section pédagogique.

Bureau des sports.

Enseignement militaire.

Corps professoral.

Cellule audiovisuelle.

Bibliothèque.

Centre de formation par correspondance.

Moyens généraux. Direction.

Commandement.

Gestion financière.

Personnel.

Service général.

Foyer.

Moyens généraux :

— approvisionnement ;

— habillement ;

— service auto ;

— ateliers ;

— matériel militaire.

Restauration.



Infirmerie.

Cellule informatique.

Autres charges.



ANNEXE 2.
LES CHARGES.

1. LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE CHARGÉS.

Il existe trois types de charges :

- les « autres charges » ;

- le « corps professoral » ;

- les charges affectables.

    1.1. Les « autres charges ».

Les « autres charges » sont des charges sur lesquelles aucun chef de centre de responsabilité ne peut influer.

Ce sont :

- les charges de personnels comprenant :

- les personnels absents depuis plus de trois mois ;

- les personnels en congé de maternité quelle que soit la durée de l'absence, et dont le calcul
se fait « prorata temporis ».

Exemple : un personnel a quatre mois d'absence le 15 du mois en cours. Son coût sera imputé à
compter du 15 en « autres charges » pour un coût équivalent au demi-salaire, d'où :

Coût standard × 50 p. 100 = coût demi-salaire.

Coût demi-salaire × 1/2 = coût « prorata temporis » ;

- l'amortissement de l'infrastructure ;

- la quote-part des frais généraux du service.

    1.2. Le corps professoral.

Les rémunérations et charges sociales des membres du corps professoral de l'école d'application sont portées
dans ce centre artificiel. S'y ajoutent les indemnités d'enseignement résultant de l'enseignement dispensé par
les chargés de cours extérieurs à l'établissement.

    1.3. Les charges affectables.

Les charges affectables sont celles qui n'entrent pas dans les catégories précitées.

Les charges affectables sont ventilées sans clés de répartition entre les différents centres de responsabilité.

2. AFFECTATION ET RÉPARTITION DES CHARGES.

Les tableaux ci-après donnent les indications relatives à l'affectation et à la répartition des charges.

Quelques points méritent toutefois d'être précisés.

    2.1. Les charges imposées à l'établissement en tant que « corps support ».



Elles comprennent exclusivement :

- les personnels affectés uniquement pour administration dans l'établissement et pour emploi dans un
organisme n'ayant pas de budget de gestion ;

- les personnels détachés à l'extérieur de l'établissement auprès d'un organisme n'établissant pas de
budget de gestion ;

- les charges communes à plusieurs établissements (chauffage, téléphone, électricité…) ;

- les biens distribués à d'autres organismes ;

- les services rendus à d'autres organismes dans le cadre de l'entretien des matériels ou immeubles
(coût des matières, fournitures et main-d'œuvre).

Elles sont imputées au CR qui les supporte et ventilées directement en prestations diverses « soutiens fournis
».

    2.2. Les remboursements.

Les montants de remboursements des prestations par les armées ou des tiers sont inclus dans le montant des
charges du centre de responsabilité générant ces prestaions.

Exemple : le remboursement des repas à titre onéreux est compté dans les charges du centre de responsabilité
restauration.

Le montant de ce remboursement est porté dans la colonne prestations diverses à titre remboursable.

    2.3. Les charges des centres de responsabilité des moyens d'encadrement.

Les charges des centres de responsabilité des moyens d'encadrement qui peuvent être affectés directement à
une action de formation ou une autre prestation annexe, constituent les charges identifiables.

Les charges qui peuvent être affectées à un CR des moyens d'encadrement mais qui ne peuvent être réparties
directement entre les prestations du CR constituent des charges non identifiables. Elles sont ventilées entre les
prestations grâce à une clé de répartition.

    2.4. Les charges des centres de responsabilité des moyens particuliers et généraux.

Les charges des centres de responsabilité des moyens particuliers et généraux peuvent parfois être affectées
directement à une prestation annexe clairement individualisée.

Lorsque ce n'est pas le cas, elles sont affectées sous la rubrique « prestations intermédiaires ».

Les prestations intermédiaires seront ventilées dans un second temps au profit des prestations annexes grâce à
des clés de répartition (annexe 3).

    2.5. Les « autres charges ».

Les « autres charges » sont ventilées entre les prestations grâce à des clés de répartition.

Table 2. Tableau d'affectation des charges aux centres de responsabilité.

Nature des charges. Centres de responsabilité.

Carburant. Service automobile.



Huiles et lubrifiant.

Alimentation. Restauration.

Produits, fournitures, objets de consommation
courante et matériels destinés à l'instruction.

CR consommateur.

Accessoires d'éducation physique et sportive. Bureau des sports.

Produits, fournitures, objets de consommation
courante et matériels destinés aux infirmeries et
cabinets dentaires.

Infirmerie.

Produits, fournitures, objets de consommation
courante et matériel à usage hôtelier et général.

CR consommateur.

Fournitures de bureau. CR consommateur.

Matières premières et fournitures destinées à
l'entretien des immeubles.

Ateliers.

Produits et fournitures destinées à l'entretien du
matériel et de l'habillement.

Habillement ou ateliers.

Produits et fournitures destinées à l'entretien du
matériel des écoles.

Ateliers.

Entretien du matériel de transport. Service automobile.

Charbon.

Fioul.

Chauffage urbain.

Autres modes de chauffage.

Moyens généraux.

Electricité.

Gaz.

Eau.

Moyens généraux.

Achat de matériel informatique, bureautique,
télématique.

CR consommateur.

Prestation de service liée à l'enseignement. CR consommateur.

Prestation de service à usage hôtelier et général. CR consommateur.

Habillement des élèves. Habillement.

Entretien des immeubles à l'entreprise. CR consommateur.

Entretien des matériels d'usage courant. CR détenteur.

Location de matériels informatiques, bureautiques et
télématiques.

CR utilisateur.

Crédit-bail de matériels informatiques, bureautiques
et télématiques.

CR utilisateur.

Entretien des matériels informatiques, bureautiques
et télématiques.

CR utilisateur ou moyens généraux.

Location de liaison de transmission de données. Moyens généraux.

Droit et usage des logiciels. CR utilisateur.

Prestation de service en logiciel. CR utilisateur.

Frais de déplacement. CR bénéficiaire.

Frais de transport. CR bénéficiaire.

Affranchissement et télécommunication. Gestion financière.

Représentation et relations publiques. Commandement.



Impôts et taxes. Gestion financière.

Frais de personnel. Règles communes à l'ensemble des personnels.

a) Sont affectées dans la rubrique « autres charges » les coûts des
personnels relevant des situations suivantes :

— personnel absent depuis plus de trois mois ;

— personnel en congé de maternité quelle que soit la durée.

b) Lorsqu'un personnel est affecté simultanément dans plusieurs
centres, son coût est réparti au prorata du temps passé dans chaque
centre.

c) Le calcul du coût des personnels à imputer aux prestations annexes
s'effectue conformément aux normes qui leur sont propres (cf.
instruction de deuxième référence).

Amortissement des matériels. CR détenteur.

Amortissement infrastructure. Autres charges.

Quote-part des frais généraux. Autres charges.

Table 3. Ventilation des charges non identifiables des centres de responsabilité des moyens d'encadrement.

Centres de responsabilité. Clés de répartition.

Pour tous les centres. NJEA.

Table 4. Ventilation des « autres charges ».

Autres charges. Clés de répartition.

Personnel. Prorata des NJCA.

Amortissement infrastructure. Prorata des surfaces.

Quote-part des frais généraux. Prorata des NJEA + NJCA.



ANNEXE 3.
LES COUTS.

Il existe deux types de coûts (cf. Article 7).

1. LE COUT DE PRODUCTION.

Le coût de production est le coût de référence pour le centre de responsabilité. Il sert d'indicateur au
responsable pour mesurer les conséquences de ses décisions.

Le coût de production est calculé par centre de responsabilité et par prestation pour ce centre.

Le coût de production d'un CR est égal au total des charges affectées à ce CR.

Le coût de production d'une prestation d'un CR est égal au total des charges ventilées au profit de cette
prestation.

En ce qui concerne les CR des moyens d'encadrement, le coût de production d'une prestation n'est obtenu
qu'après répartition des charges non identifiables.

2. LE COUT DE REVIENT.

Le coût de revient est calculé au niveau de l'établissement et par prestation.

Le coût de revient de l'établissement est égal au total de ses charges propres.

Le coût de revient est égal à la somme des coûts de production des moyens d'encadrement et de la ventilation
des coûts de production des moyens généraux et particuliers par prestation et des autres charges.

Table 5. Ventilation des « prestations intermédiaires » des centres de responsabilité des fonctions moyens
généraux et moyens particuliers.

Centres de responsabilité. Clés de répartition.

Direction ou
commandement.

Prorata des NJEA + NJCA.

Gestion financière. Prorata des charges directes hors frais de personnel.

Trésorier. Prorata des NJEA.

Effectifs élèves. Prorata des NJEA.

Personnel cadre. Prorata des NJCA.

Service général. Prorata des surfaces.

Moyens généraux. Prorata des surfaces.

Approvisionnement. Prorata des NJEA.

Habillement. Prorata des NJEA.

Service auto (a). Prorata des NJEA.

Atelier. Prorata des NJEA.

Matériel militaire. Prorata des NJEA.

Direction des études.

Bureau des études.

Prorata des NJEA.

Section pédagogique.

Bureau des sports.

Prorata du nombre d'heures de cours annuels.

Pour les corps professoral, la ventilation se fera par ensemble : corps des professeurs agrégés,
corps des enseignants à titre accessoire.



Corps professoral.

Enseignement militaire.

Restauration. Prorata des élèves nourris gratuitement.

Infirmerie. Prorata des NJEA.

(a) Pour ce centre, un coût du kilomètre parcouru est calculé bien que ne servant pas de clé de répartition.



ANNEXE 4.
INDICATEURS EN USAGE DANS LES ÉCOLES.

Figure 1.  




























